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Article 85a, alinéa 1 
1Sur demande avec justificatif fondé, le contribuable peut faire valoir la déduction des dépenses de recherche et 
développement engagées en Suisse, directement ou par l’intermédiaire de tiers, à raison d’un montant 
dépassant de 50% au plus les dépenses de recherche et de développement justifiées par l’usage commercial. 
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